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Economie circulaire en Centre Alsace 
 

Proposition de poursuite d’accompagnement  
Décembre 2025 / Juin 2027 

 

Rappel du contexte et du travail réalisé en 2024 et au 1er trimestre 2025 
 

La Fabrique à projets d’Alsace Centrale (consortium Ecooparc et Maison de la Nature) mène depuis avril 
2022 une démarche pour développer avec les acteurs du territoire des projets d’économie circulaire. 
Cette démarche était initialement soutenue par le PETR Sélestat Alsace centrale et le Smictom d’Alsace 
centrale. Un temps d’émergence de projet en novembre 2022 (à l’occasion du Forum de la coopération) 
a permis d’orienter les travaux sur: 

- Favoriser le réemploi des contenants en verre 
- Réemployer le carton 
- Favoriser la réparation et le réemploi dans la filière cycle 
- Transformer les déchets bois en ressources 

 
En 2023, les acteurs du territoire s’étaient mobilisés sur ces 4 thématiques et chacune a fait l’objet d’un 
accompagnement spécifique qui a permis de définir les contours possibles de projets d’économie 
circulaire.  5 notes d’opportunité ont été rédigées sur les thèmes suivants 

● Réemploi dans la filière cycle 
● Circuit local de réemploi du verre  
● Création d’un TIERS LIEU autour du réemploi du BOIS 
● Réutilisation des cartons par la création d’une activité logistique et de transformation légère des 

cartons d’emballage. 
● Plateforme-interface de réemploi de matériels et matériaux entre professionnels  

 
 

 
 
 
En 2024 et au 1er trimestre 2025, la Fabrique à projets a continué à favoriser le déploiement de 
l’économie circulaire sur 3 thématiques :   

● Cycles : Recherche documentaire – Entretiens avec les acteurs – 3 réunions du groupe de travail 
– Benchmark – visites inspirantes – diffusion d’un questionnaire d’enquête sur les besoins - rdv 
avec un porteur de projet - Mobilisation autour d’un premier collectif 

● Verre : Entretiens menés avec des acteurs privés et publics, nationaux et locaux pour identifier 
comment aider les entreprises à modifier leurs pratiques – identification de nombreux freins, 
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principalement logistiques à la création d’un circuit local de réemploi de contenants en verre - 
informations aux acteurs locaux sur les dispositifs financiers et solutions techniques existantes. 

● Carton : 6 tonnes de carton transformé par Emmaüs Scherwiller - Appui à Emmaüs Scherwiller 
pour identifier un marché local pour le carton de calage de réemploi – réalisation d’une plaquette 
de promotion de la démarche – mise en relation avec des partenaires pouvant soutenir l’action. 

Par ailleurs, 2 projets ont été accompagnés par l’incubateur d’Ecooparc, dans le cadre d’un parcours 
d’accompagnement de 8 mois, avec l’appui territorial de la Maison de la Nature 

- La Plateforme de réemploi entre professionnels, encore en cours de définition de son modèle 
- Le projet de réemploi du déchet bois, ayant donné lieu à l’association ParaChutes basée 

aujourd’hui à Colmar. 

 
 
L’aboutissement de la démarche a été présenté lors du copil/cotech du 3 avril 2025 qui s’est tenu au 
siège du PETR. Les élus présents ont validé la poursuite de l’accompagnement par la Fabrique à projets 
Centre Alsace des projets et démarches qui ont émergé. 
Tous les projets n’en sont pas au même stade d’avancement et ne requièrent de fait pas le même type 
d’accompagnement pour la suite de leur mise en œuvre. 

 
 
Ce même jour, le 3 avril 2025, La Fabrique à projets Centre Alsace a également animé un atelier de 
cartographie avec les communautés de communes du PETR, visant à identifier les acteurs et initiatives 
locales s’inscrivant dans le champ de l’économie circulaire, qu’il s’agisse de projets portés par des 
collectivités, des associations ou des entreprises. L’objectif étant de partager la connaissance de 
chacun.e pour démarrer de manière collective le travail de diagnostic Économie Circulaire qui s’est 
poursuivi ensuite, et dont la présentation des conclusions a eu lieu le 8 septembre 2025. 
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Proposition de poursuite des actions pour la période Décembre 2025 – Juin 2027 
 
Proposition d’actions  

 Pilotage et animation de la démarche « Fabrique à projets » à l’échelle du PETR Sélestat Alsace 
Centrale  

Animation d’un comité de pilotage 
Composition :  Élus et techniciens Économie et Accélérateurs de Transition des communautés de 

communes - élus ou techniciens régionaux en charge de la FAPUS 

 Proposition d’inviter d’autres acteurs si cela s’avère pertinent : CMA, CCI, 
Initiatives Durables, Ademe, Smictom… 

Fonctions : - Partage d’information sur l’avancée des projets issus de la démarche  

- Validation de certaines orientations 

- Lien avec des démarches existantes, appels à projets et financements 
mobilisables 

Fréquence des réunions : 2 réunions sur la durée du projet : mi/parcours – fin de projet 

Les invitations et questions logistiques en lien avec ces temps de réunions sont à la charge du PETR. 
 

Poursuite d’accompagnement pour les thématiques suivantes : 

● Atelier d’auto réparation des vélos  
● Valorisation des projets issus de la démarche Fabrique à Projets 2022/2024, veille sur leur 

fonctionnement 
 
Concernant le réemploi du verre, étant donné que le territoire n’a pas été retenu par Citéo, les 
conditions ne sont pas réunies pour la nécessaire coopération entre la Fabrique à projets Centre Alsace 
et le SMICTOM d’Alsace Centrale sur ce sujet. Il pourrait même s’avérer contreproductif de continuer de 
mobiliser des acteurs locaux sur ce sujet si nous savons que les financements nécessaires à des 
investissements structurants ne pourront être obtenus. 

C’est pourquoi nous proposons de mettre ce sujet du réemploi du verre en pause en attendant un 
contexte national et local plus favorable, et de lancer de nouveaux axes de travail :  

Conception et animation d’un dispositif d’émergence, de repérage et d’accompagnement de projets 
d’économie circulaire 

● Co-construction du dispositif avec le PETR en lien avec les thèmes prioritaires identifiés dans le 
diagnostic économie circulaire 

● Animation du dispositif : communication de lancement, recueil et analyse des candidatures, 
accompagnement des projets retenus 

Sensibilisation et montée en compétence des élus, techniciens et acteurs du territoire sur l’Economie 
Circulaire  

● Favoriser la mobilisation à l’échelle des communautés de communes 
● Temps apprenants à destination des élus, techniciens et acteurs du territoire  
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Proposition de poursuite d’accompagnement  

Activités de réemploi dans la filière cycle en lien avec le projet 
de Vélostation - Gare de Sélestat 

 
Référente Fabrique à Projets Centre Alsace 

Delphine LATRON delphine.latron@maisonnaturemutt.org 

 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 
 
L’Alsace Centrale est un territoire qui travaille fortement sur la question des mobilités douces et actives. 
La compétence a été transférée fin 2023 à l’échelle du PETR. 
Le développement de ces mobilités douces et particulièrement le déplacement vélo devient un moyen 
de transport à part entière.  
L’adhésion des habitants à ces nouveaux modes de déplacement dépend de plusieurs facteurs 
complémentaires : la création d’infrastructures et d'aménagements sécurisés, l’accompagnement au 
changement de pratiques et le développement de services liés à la filière cycles (vente, location, 
réparation, entretien). 
 

Résumé des actions menées en 2023 et 2024 
 
En 2023 des acteurs impliqués se sont réunis avec pour ambition de renforcer l’économie circulaire et 
le ré emploi dans la filière cycle, en agissant sur la prévention et la réduction des déchets.  A l’issue de 
ces explorations, malgré l’intérêt de plusieurs acteurs (Projet de café solidaire, Atelier des gouttes d’eau, 
association Trajets, Art of cycle, Emmaüs…) il n’y avait pas eu de porteurs de projet identifiés.  
 

En 2024, la réflexion s’est poursuivie autour de 2 axes : 
 

1. Un travail d’accompagnement pour co construire un projet d’Atelier d’auto-réparation de vélos, 
participatif avec un aspect collecte, tri de pièces détachées, customisation de vélos, bourse… 

 
Un atelier d’auto-réparation et d’entretien courant pourrait faciliter l’usage du vélo en Centre Alsace. 
Actuellement, des acteurs extérieurs au territoire interviennent ponctuellement lors d’évènements à la 
demande des collectivités. La diversité du territoire pourrait impliquer une déclinaison de ces ateliers 
sous forme itinérante.  
Le groupe de réflexion a été élargi et a permis la mobilisation de nouveaux acteurs locaux (Repair café, 
OT, cycotouristes, habitants…). Collectivement la vision du projet a été posée ainsi que les principaux 
services à développer, les collaborations partenariales locales ; un premier chiffrage d’équipement a été 
réalisé, une première piste d'implantation possible identifiée 
Un premier collectif s’est constitué provisoirement et organisera en juin 2025 un atelier de 
diagnostic/réglages des vélos en partenariat avec la commune de Muttersholtz. 
 

2. Une co-construction du projet de Vélostation – gare de Sélestat avec les acteurs du territoire, 
en lien avec les besoins des publics et des usagers 
 
Le projet de Vélostation porté par le PETR est préconisé dans le cadre du Schéma directeur vélo pour 
développer des services autour du vélo : locations, informations, réparations, etc… 
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Un lieu est pressenti pour ce projet : la gare de Sélestat (local de 1123m2 + un espace extérieur).  
Le bâtiment de 113m2 nécessite des travaux sur sa structure, qui seront réalisés en 2025. 
En 2024 le projet a été présenté aux acteurs du groupe de travail par le service mobilité du PETR, afin 
d’envisager des synergies possibles dans la gestion à venir du lieu. Le mode de gestion reste à préciser 
par la collectivité. 
 
Pour ces 2 axes de projets des visites inspirantes ont été réalisées (Bretz’selle et Vélostation à Strasbourg 
/ Atelier Emmaüs à Scherwiller / Vélodocteur à Colmar) ainsi qu'un questionnaire d'enquête sur les 
attentes et besoins des usagers et bénéficiaires de ces lieux (130 réponses). 
 
 

Comment poursuivre ? 
 
Comme convenu avec le PETR, il est convenu de poursuivre sur l’axe 1  
 
 
 
 
Il s’agira de : 
Conforter le collectif constitué et engager de premières actions de préfiguration 

● Organisation d’un temps de présentation du projet et de son avancement pour étoffer le groupe 
porteur du projet (septembre 2025) 

● Mobilisation des personnes intéressées via le questionnaire d’enquête 
 
Affiner la coconstruction du projet avec le collectif et faciliter son ancrage 

● Préciser le modèle économique  
● Structurer la gouvernance du collectif 
● Exploiter les enseignements du sondage 
● Mettre en œuvre de premières expérimentations 
● Activer la recherche de locaux disponibles 

 
Ce travail prévoit un accompagnement du collectif, la rencontre avec des partenaires et des collectivités 
et la poursuite de la mobilisation des acteurs. 
Il s'agira également d’explorer les Appels à projets Mobilité pour identifier les opportunités de 
financements mobilisables par les collectivités en lien avec le projet. 
  

Création d’un atelier d’auto-réparation des vélos 
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Axe 1 : Valoriser les initiatives de réemploi initiées grâce à la démarche FAPUS et existantes 
aujourd’hui sur le territoire 

 
 

Proposition de poursuite d’accompagnement  
 

Valoriser les projets issus de la démarche Fabrique à Projets, 
veiller sur leur fonctionnement 

 

 
Référente : Fabrique à Projets Centre Alsace 

Sylvie Jolivot  s.jolivot@ecooparc.fr 

 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  
 

Deux nouvelles activités ont émergé dans le cadre de la démarche Fabrique à Projets et sont aujourd’hui 
existantes, une troisième est encore en construction : 
 

● Activité de réemploi du bois, portée par l’association Parachutes, dont le siège est à Colmar mais 
dont les activités rayonnent sur le territoire du PETR 

● Activité de transformation de carton développée par Emmaüs Scherwiller 
● Activité de réemploi de matériaux entre professionnels : dépôt des statuts en cours 

 
 

 
 

Comment poursuivre ? 
 

2 axes de travail sont proposés :  
 
 

 

 

Il s’agira de travailler en lien avec les services du PETR sur une communication et des rencontres avec le 
territoire et les acteurs concernés qui mettront en avant : 
 

● Le nouveau service de transformation de carton dont bénéficie le territoire d’Alsace Centrale, 
grâce au projet porté par Emmaüs Scherwiller. Cela permettra à la fois de valoriser les résultats 
des moyens investis par la collectivité dans la FAPUS, et de faire connaître l’offre d’Emmaüs 
auprès d’autres acteurs du territoire qui pourraient voir un intérêt dans ce projet pour leur 
propre activité, et in fine, de contribuer à solidifier le modèle économique de cette activité. 

 
● Les services apportés sur le territoire par l’Association Parachutes (ateliers de sensibilisation au 

travail du bois et au réemploi) ainsi que les partenariats développés avec des entreprises du 
territoire. Cela permettra de mettre en avant cette belle initiative, mais également de montrer 
comment les entreprises partenaires peuvent contribuer au développement du réemploi en 
soutenant le développement de projets associatifs  
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Axe 2 : Être en veille active sur le fonctionnement de ces nouvelles activités 

● Le projet de plateforme de réemploi de matériaux entre professionnels 
 
 
 

 

 
Les nouvelles activités économiques, qu’elles soient portées par des associations ou des entreprises, 
peuvent être fragiles dans le contexte économique et social actuel. 
La Fabrique à Projets proposera tous les trimestres de réaliser un point de situation avec les structures 
sus-citées, afin d’identifier les difficultés et de contribuer à la recherche de solutions, que ce soit par des 
temps de travail spécifiques, une orientation vers une structure d’appui compétente, des mises en 
relation utiles. 
 
 
Les moyens à mettre en œuvre :  

Concernant l’axe 1 : valoriser 
● Entretiens approfondis avec les structures pour identifier tout ce qui doit être mis en avant  
● Temps de travail avec les services du PETR pour identifier la/les manières de valoriser les activités 

(et potentiellement la manière dont le PETR a contribué, via la Fabrique à Projets, à leur 
émergence), l’angle à choisir en fonction de la cible des communications et des vecteurs de 
communication. 

● Organisation de temps de présentation aux acteurs pour faciliter les mises en relation, renforcer 
les synergies et conforter les activités. 

 
 
Concernant l’axe 2 : veille active  

● Proposition de RDV trimestriels 
● Mobilisation du réseau des structures d’accompagnement en fonction des besoins identifiés 
● Temps de travail spécifiques en fonction des besoins 
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Favoriser l’émergence et/ou le repérage des projets 
d’économie circulaire, orienter et accompagner les porteurs de 

projets  
 
Référente Fabrique à Projets Centre Alsace : 

Fanny Grunenwald f.grunenwald@ecooparc.fr 

 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  
 

Le récent diagnostic Economie Circulaire réalisé sur le territoire met en lumière des besoins sur de 
nombreuses thématiques : industrie, BTP, agriculture, énergie, déchets…preuve que l’économie 
circulaire, tout comme l’économie sociale et solidaire, peut s’appliquer à tous les secteurs d’activité.  Il 
préconise entre autres la nécessité de faire connaître ce qui existe, de déployer des leviers internes 
propres aux collectivités, et de renforcer la coopération entre acteurs institutionnels, associations et 
entreprises, pour développer une action coordonnée. 
L’atelier de cartographie animé en avril 2025 par la Fabrique à Projets Centre-Alsace a montré la 
difficulté pour les agents des collectivités, en charge de l’économie ou accélérateurs de transition à 
identifier les projets et potentiellement accompagner les porteurs de projets qui pourraient proposer 
demain des solutions d’économie circulaire sur le territoire. 
De leur côté, les porteurs de projet, pouvant avoir des profils très divers, ne savent pas forcément vers 
qui se tourner pour faire avancer leurs projets, notamment lorsqu’ils sont à des stades trop émergents 
pour bénéficier de l’accompagnement de chambres consulaires. 
 

Faire émerger des projets et/ou repérer des porteurs de projets dans le domaine de 
l’économie circulaire 
Orienter, accompagner les premiers pas, mettre en lumière les projets 
 

Deux étapes de travail sont proposées :  
 

 
 
 
 

Cette proposition poursuit un double objectif  
●  identifier des idées, initiatives, projets et porteurs de projets plus ou moins avancés, qui 

mériteraient d'être révélés, partagés, et développés.  
●  vérifier l'intérêt et le potentiel des idées et accompagner selon les besoins ces idées / projets 

 
 Pour le repérage et l’identification des projets d’EC et d’éventuels porteurs de projets, deux méthodes 
sont possibles :  

● soit aider à les faire émerger, par des rencontres participatives rassemblant socio-professionnels 
et citoyens sur chaque Communautés de Communes. 

● soit repérer des porteurs de projets du territoire qui ont une idée d’activité d’économie circulaire 
susceptible de contribuer aux objectifs du PETR, mais qui ont besoin d’accompagnement, avec 
une méthode de type « appel à manifestation d’intérêt permanent » (exemple Marmite à Projets 

Etape 1 : Coconstruire le dispositif et la méthode adaptée  
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du PAT de Mulhouse Alsace Agglomération) 
 

 
 
Il faudra ensuite déterminer les thématiques prioritaires, le type de porteurs de projets ciblés, le 
calendrier, le calibrage de l’accompagnement, les partenaires à associer, la communication à mener, 
etc… 

 

 
 
En fonction du dispositif qui aura été construit, le rôle de la Fabrique à Projets sera de 

✔ Diffuser l’information pour le porter à connaissance des publics cibles 

✔ Animer les temps d’émergence si ce choix est fait 

✔ Accueillir les porteurs de projet, et selon leurs besoins 
● les aider à préciser leur projet et à en vérifier l’opportunité 
● les outiller pour travailler à leur viabilité économique 
● les orienter vers les bons interlocuteurs  

✔ Mettre en relation les porteurs de projets et les acteurs institutionnels du territoire (via par 
exemple un groupe d’appui partenarial, qui rassemble des personnes et structures compétentes 
autour des porteurs de projet : France Active Alsace, chambres consulaires, chargés de 
développement économique…à voir selon les disponibilités et l’intérêt) 

✔ Mettre en lumière les projets pour faciliter leur implantation ou leur consolidation 
  

Etape 2 : Animer le dispositif   
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Sensibilisation et montée en compétences des élus, techniciens et acteurs 
du territoire à l'Économie Circulaire 

 

Référente Fabrique à Projets Centre Alsace : Equipe Fabrique à Projets  
 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  
 
L’économie circulaire est un concept nouveau et complexe, qui soulève de nombreux sujets et enjeux et 
s’applique à divers secteurs. Il ressort des réunions de suivi de la démarche Fabrique, et notamment du 
Copil et du temps de travail sur la cartographie de l’économie circulaire en Alsace Centrale organisés le 
3 avril dernier qu’une sensibilisation des acteurs sur cette thématique est nécessaire. 
 
Elus et techniciens reconnaissent être encore peu familiers avec les définitions et traductions de 
l’économie circulaire, les enjeux qu’elle soulève et les leviers activables pour les acteurs qui la mettent 
en œuvre. L’économie circulaire peut être perçue en interne comme étant cantonnée aux missions des 
accélérateurs de transition, alors que c’est justement par la transversalité et l’appropriation par tous les 
services qu’elle peut réellement s’ancrer et produire des changements de pratique. 
 
Cette thématique est relativement récente, et remet totalement en question le modèle linéaire actuel 
en matière de production, utilisation et gestion des externalités de toutes les activités humaines.  
De plus, de nouveaux élus prendront leurs fonctions au printemps prochain. 
 
A l’échelle du PETR et des territoires voisins, nous avons identifié l’existence de diverses initiatives 
pionnières en la matière, qu’il s’agit de mettre en avant afin d’inspirer et de fédérer. L’occasion 
également de mieux promouvoir les initiatives identifiées, impulsées et accompagnées par la FAPUS 
après 3 années de travail sur le territoire.  
 
Cette action contribuera de fait aux exigences des référentiels EC qui s’imposent aux communautés de 
communes et au PETR en matière de sensibilisation/acculturation des acteurs du territoire. 
 

Notre proposition  
 
Janvier 2026 - Juin 2026 : Co-construction avec le PETR des conditions optimales de mobilisation des 
communautés de communes. 

 

La FAPUS propose d’enclencher un travail avec le PETR dans un premier temps, puis potentiellement les 
équipes techniques de chaque communauté de communes volontaires du PETR. 
En s’appuyant notamment sur le Diagnostic Economie Circulaire réalisé à l’échelle du PETR, il s’agira de 
bien appréhender les priorités des différentes EPCI pour mieux les mobiliser et les impliquer, et pour 
favoriser le décloisonnement de l’économie circulaire et l’appropriation de ses concepts par tous. 
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Second semestre 2026 et 1er semestre 2027 : Visites inspirantes et ateliers apprenants 

A l’échelle du PETR et des territoires voisins, nous avons identifié l’existence de diverses initiatives 
pionnières en économie circulaire, qu’il s’agit de mettre en avant afin d’inspirer et de fédérer. L’occasion 
également de mieux promouvoir les initiatives identifiées par la FAPUS après 3 années de travail sur le 
territoire.  
 
Il s’agirait de proposer des visites permettant d’acculturer différents publics à l’économie circulaire et à 
l’économie sociale et solidaire. Cela permettrait de prendre connaissance des différentes formes que 
cela peut prendre ; les modèles économiques spécifiques de ses structures ; les produits et services qui 
peuvent être proposés… En outre, pour la collectivité, cela pourrait contribuer à identifier comment 
répondre aux directives de la loi AGEC en termes d’achats durables : (textiles, mobilier, informatiques…).  
Ces visites pourraient également être l’occasion de montrer ce que la méthode « Fabrique à Projets » 
est en capacité d’impulser sur les territoires, ce qu’elle apporte aux porteurs de projets lors de leur 
émergence mais aussi pour la suite. 
 
Nous avons identifié des possibilités de visites à partir du recueil des besoins réalisé lors de l’atelier du 
3 avril dernier, mais elles pourront encore évoluer en fonction des travaux qui auront été menés sur les 
4 communautés de communes. 
 
Exemples de structures et projets du territoire, un choix de visites sera à faire 

➢ Emmaüs Scherwiller : pour montrer le partenariat développé avec LDE (carton de calage de 
réemploi) et rappeler toute l’offre de service et de produits d’Emmaüs. 

➢ La Conserverie d’Alsace centrale (ADAPEI - Esat du Haut Koenigsbourg) 

➢ La Ressourcerie du Val d’Argent 

➢ Réemploi de matériel informatique en insertion : AfB Fegersheim 
 

 
Exemples de structures inspirantes en dehors du territoire, un choix de visite sera à faire 

➢ La Vigotte Lab : transition d’un hameau de montagne dans les Vosges : phytoépuration, 
utilisation de bois scolyté 

➢ Création d’une micro-filière locale du blé au pain à St Louis Agglomération 

➢ Réimplantation de commerces multi-services dans des villages 

➢ ParaChutes Colmar 

➢ Réemploi des matériaux du bâtiment : BOMA Strasbourg 
 
Ces visites pourraient être complétées par des temps d'information et d’animation thématiques. 
Exemples : 
Jeu Mission Résilience (ADEME) doublé d’une conférence (Cyril Dion, Olivier Hamant…) : résilience, 
redirection écologique 
 
Un appui de la collectivité sera nécessaire pour la diffusion des invitations, d’éventuelles locations 
de salle et/ou véhicule. 
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Convention de partenariat 
 

Proposition concernant le format de la convention 
 
La méthodologie spécifique déployée par la Fabrique à Projets invite à travailler sur le temps long. En 
outre, la thématique choisie ici de l’économie circulaire, qui invite à de nouvelles conceptions et de 
nouvelles pratiques pour les acteurs mobilisés, exige également de prendre le temps : le temps de la 
recherche des initiatives inspirantes, de la rencontre, de l’expérimentation, de la sensibilisation, de 
l’adaptation des pratiques. C’est pourquoi, après 3 années sur le territoire d’Alsace Centrale qui nous 
ont permis d’explorer et de démarrer des expérimentations avec des acteurs qui aujourd’hui nous ont 
identifié et nous font confiance, il nous semble opportun de privilégier la continuité de l’action entamée, 
en formalisant une convention pluriannuelle nous permettant de nous organiser sur un temps plus long. 
Cette convention pourra faire l’objet d’évaluation annuelle et l’engagement financier du PETR pourra 
également être questionné annuellement. Cependant nous pourrons mener de manière plus 
confortable et fluide les actions engagées en étant dans un cadre conventionnel adapté, en cohérence 
également avec le soutien de la Région Grand Est à la Fabrique à projet Centre Alsace. 
 
→ Nous proposons l’ouverture d’une convention pluriannuelle sur décembre 2025/juin 2027. Cette 
convention sera établie entre la Maison de la Nature (pour le compte de la Fabrique à projets porté en 
consortium avec Ecooparc) et le PETR Sélestat Alsace centrale. Un partenariat financier s’établira entre 
la Maison de la Nature et Ecooparc pour la mise en œuvre du projet. 
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Proposition financière décembre 2025 – juin 2027 
 

Programme de décembre 2025 à juin 2027 Nb de jours 
envisagés 

Coût en euros 
TTC 

Pilotage et animation de la démarche 5 3 000 € 
Valoriser les projets issus de la démarche 
Fabrique à Projets, veiller sur leur 
fonctionnement 
 

8 4 800 € 

Axe 1 : valoriser les initiatives en matière de réemploi 
accompagnées par la FAPUS 

4  

Axe 2 : veille active sur les projets 4  
Poursuite démarche cycle : atelier 
autoréparation 

12 7 200 € 

Faire émerger et repérer des projets d’économie 
circulaire  

15  9 000 €  

Etape  1 : co-construire les modalités  5  
Etape 2 : animer le dispositif 10  
Sensibilisation et montée en compétence des 
élus, techniciens et acteurs du territoire 

19 11 400 € 

Co-construction avec le PETR et les communautés 
de communes des conditions optimales de 
mobilisation des collectivités concernées 

9  

Organisation et animation des temps apprenants 10  
Gestion administrative 5 3 000 € 

Communication  2 1 200 € € 

 66 jours  

Coût Total (en euros)  39 600 € 

Soutien Région Grand Est (en euros)  13 700 € 

Coût Total restant à charge (en euros)  25 900 € 
 
 

La Fabrique à projets d’Alsace centrale disposant du soutien de la Région Grand Est (dispositif 
Fabrique à projets d’utilité sociale), le coût total du projet restant à charge est ramené à :  

25 900€ à charge du PETR d’Alsace Centrale. 

 
 
 
 

CONTACT 
 
 
 
 
 
 

Delphine LATRON - delphine.latron@maisonnaturemutt.org 
06 77 36 24 66  

Sylvie Jolivot – s.jolivot@ecooparc.fr  
06 80 16 45 98 

 
Fanny GRUNENWALD - f.grunenwald@ecooparc.fr  
07 88 50 10 88 


